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L’éducation de base, en particulier pour les filles, reste une composante centrale de l’aide 

officielle au développement du Canada et un objectif essentiel de la stratégie en faveur des 

enfants et des jeunes de l’Agence canadienne de développement international (ACDI). Par 

l’accès à une éducation de qualité, le Canada contribue à donner aux petites filles et aux jeunes 

femmes la possibilité de réaliser pleinement leur potentiel et de contribuer à transformer la 

société. Sur les six dernières années, l’éducation de base a représenté en moyenne 10 % du 

budget total de l’aide de l’ACDI. 

 

Les données préliminaires de 2010/2011 montrent que le Canada a consacré environ 

347 millions de dollars au financement de l’éducation de base, qui couvre les dix premières 

années du système éducatif et concerne le développement de compétences pratiques et de la 

lecture/écriture, au bénéfice des femmes et des jeunes. Cette somme comprend une 

subvention annuelle de 12 millions de dollars au Partenariat mondial pour l’éducation. Si l’on 

considère le financement global de l’éducation, y compris l’enseignement secondaire, les 

programmes universitaires et la formation des enseignants, les investissements canadiens 

atteignent 416 millions de dollars pour 2010/2011. 

 

L’engagement actuel du Canada vis-à-vis du GPE se poursuit jusqu’en 2013. Nous souhaitons 

vivement l’aider à réaliser ses objectifs concernant les filles, les acquis scolaires et les États 

fragiles. 
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 Le Canada est donc heureux de contribuer aujourd’hui à cet effort international par un 

engagement envers le GPE d’un montant de 45 millions de dollars pour cette période de 

reconstitution des ressources, soit une contribution supplémentaire de 21 millions de dollars 

par rapport à son engagement précédent. 


